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 n° 254 192 du 7 mai 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GROUWELS 

Avenue Adolphe Lacomblé, 59-61 

1030 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 décembre 2020, par X et X, qui se déclarent de nationalité rwandaise, 

tendant à la suspension et l’annulation « des ordres de quitter le territoire (annexes 13 quinquies) 

adoptés à leur encontre en date du 25.11.2020 et notifiés selon les modalités suivantes : « date de la 

poste + 3 jours ouvrables » (pièces 1 et 2) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 8 janvier 2021 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 9 avril 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. TRIGAUX loco Me M. GROUWELS, avocat, qui comparaît pour 

les parties requérantes, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants ont introduit de multiples demandes de visa en leur nom et au nom de leurs enfants 

mineurs entre 2011 et 2015. 

 

1.2. Le 18 janvier 2015, la requérante est arrivée sur le territoire belge accompagnée de ses enfants 

mineurs, [M.A.] et [M.A.N.], sous couvert d’un visa de courte durée (type C), valable jusqu’au 18 février 

2015. En date du 19 février 2015, elle a introduit une demande de protection internationale. 
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1.3. Le 12 août 2015, le requérant est arrivé sur le territoire belge et a introduit à son tour une demande 

de protection internationale en date du 17 août 2015. 

 

1.4. Le 28 janvier 2016, les demandes visées aux points 1.2. et 1.3. ont fait l’objet de décisions de refus 

du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prises par le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides. Par un arrêt n° 168 447 du 26 mai 2016, le Conseil de céans a rejeté le 

recours introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.5. Le16 février 2016, la partie défenderesse a pris deux ordres de quitter le territoire – demandeurs 

d’asile (annexes 13quinquies) à l’encontre des requérants. 

 

1.6. Le 27 juillet 2016, les requérants ont introduit une nouvelle demande de protection internationale, 

qui a fait l’objet de décisions de refus de prise en considération prises par le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides le 3 août 2016. 

 

1.7. Le 26 septembre 2016, la partie défenderesse a pris deux ordres de quitter le territoire – 

demandeurs d’asile (annexes 13quinquies) à l’encontre des requérants. 

 

1.8. Le 9 décembre 2016, les requérants ont introduit une demande de protection internationale, qui a 

fait l’objet de décisions de refus de prise en considération prises par le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides le 30 janvier 2017. Par un arrêt n° 185 489 du 18 avril 2017, le Conseil de 

céans a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.9. Le 10 février 2017, la partie défenderesse a pris deux ordres de quitter le territoire – demandeurs 

d’asile (annexes 13quinquies) à l’encontre des requérants. 

 

1.10. Le 6 octobre 2017, les requérants ont à nouveau introduit une demande de protection 

internationale, qui a fait l’objet de décisions de refus de prise en considération prises par le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 15 janvier 2018. Par un arrêt n° 205 008 du 7 juin 

2018, le Conseil de céans a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.11. Le 24 janvier 2018, la partie défenderesse a pris deux ordres de quitter le territoire – demandeurs 

d’asile (annexes 13quinquies) à l’encontre des requérants. 

 

1.12. Le 1er août 2018, les requérants ont introduit une nouvelle demande de protection internationale, 

qui a été déclarée irrecevable au terme de décisions prises par le Commissaire général aux réfugiés et 

aux apatrides le 9 octobre 2018. Par un arrêt n° 226 171 du 12 décembre 2019, le Conseil de céans a 

rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.13. Le 27 novembre 2019, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, complétée en date du 18 juin 2020. Le 12 novembre 

2020, la partie défenderesse a pris une décision déclarant irrecevable ladite demande.  Par un arrêt n° 

254 189 du 7 mai 2021, le Conseil de céans a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision. 

 

1.14. Le 25 novembre 2020, la partie défenderesse a pris deux ordres de quitter le territoire – 

demandeurs d’asile (annexes 13quinquies) à l’encontre des requérants, prolongés jusqu’au 10 janvier 

2021. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées, de manière similaire, comme suit : 

 

« Une décision d’irrecevabilité sur la base de l’article 57/6, §3, alinéa 1er, 5° a été rendue par le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 09/10/2018 et en date du 12/12/2019 le 

Conseil du Contentieux des Etrangers a rejeté le recours contre cette décision en application de l'article 

39/2, § 1er, 1° 

 

L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l’intéressé demeure dans 

le Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) n’est pas en 

possession d’un passeport valable avec visa valable 

 

Article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 
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§ 1er. La décision d'éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. Le ressortissant 

d'un pays tiers qui, conformément à l'article 6, n'est pas autorisé à séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, bénéficie d'un délai de sept à trente jours. 

 

La demande de protection internationale d’un ressortissant de pays tiers a été déclarée irrecevable sur 

la base de l’article 57/6, §3, alinéa 1er, 5°, en effet, vu que l’intéressé(e) a déjà introduit des demandes 

d’asile le 17/08/2015, 27/07/2016, 09/12/2016, 06/10/2017 et 01/08/2018 et que la décision 

d’irrecevabilité du CGRA indique qu’il n’y a pas de nouveaux éléments, le délai de l’ordre de quitter le 

territoire actuel est fixé à 6 (six) jours. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans 

les 6 (six) jours ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Les requérants prennent un moyen unique de « la violation :  

- De l’article 7 alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l'éloignement des étrangers ;  

- De l’article 3 de la Convention des droits de l’enfant ;  

- De l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH) ;  

- De l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l'éloignement des étrangers ;  

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs;  

- Des principaux généraux de bonne administration, en particulier du devoir de minutie ». 

 

Les requérants exposent des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à l’article 7 de la 

loi, l’article 3 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant (ci-après : la CIDE), l’article 

74/13 de la loi, l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), l’obligation de motivation formelle et le devoir de minutie. 

 

2.1.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche, intitulée « De l’existence d’une vie privée et 

familiale dans [leur] chef et de la connaissance dans le chef de l’autorité administrative », les requérants 

font valoir ce qui suit : « Dans le cas d’espèce, il convient tout d’abord de constater l'existence d’une vie 

privée et familiale dans [leur] chef. [Ils] ont en effet construit un réseau social important, non seulement 

avec leur voisinage, les amis rencontrés à l’école et lors des activités extra-scolaires, les habitants de la 

commune, les professeurs et la direction de l'école,... mais également avec toutes les personnes qu'ils 

ont fréquentées et rencontrées depuis leur arrivée en Belgique dans le courant de l’année 2015.  

 

Les détails de cette vie privée et familiale ont par ailleurs été détaillés, d’abord, dans le cadre de leur 

demande de régularisation 9 bis introduite le 27 novembre 2019, ensuite, dans le cadre des 

compléments d’information apportés le 3 juillet 2020 et, enfin, dans le cadre de ceux apportés en date 

du 19 octobre 2020. Dans le cadre de cette demande de régularisation 9bis, ayant fait l'objet d’une 

décision d’irrecevabilité en date du 12 novembre 2020 à l’encontre de laquelle un recours en annulation 

est actuellement pendant, [ils] ont apporté de nombreuses preuves afin d’établir l’existence de cette vie 

privée et familiale riche en Belgique (promesse d’embauche de Monsieur [M.] en tant que chauffeur 

livreur pour un CDI à temps plein auprès de la société [J.C.] scs, attestations de formations dans le chef 

de Monsieur [M.] et Madame [K.], attestation d’inscription pour des cours de sciences infirmières dans le 

chef de Madame [K.], attestation d’inscription scolaire des enfants prouvant leur scolarisation en 

Belgique depuis plus de cinq ans au sein d'un établissement néerlandophone, bulletins et diplômes de 

[M.A.], preuve de l'intégration des enfants au sein du club de foot [K.F.C.S.] à […], nombreux 

témoignages et lettres de soutien du bourgmestre, des professeurs, du comité de voisinage, du comité 

de parents, des amis de la famille, des parents d’élèves,...).  

 

Il ressort de ce qui précède, d’une part, [qu’ils] disposent de manière effective d’une vie privée et 

familiale riche en Belgique, et d’autre part, que l’existence de cette vie privée et familiale était 

parfaitement connue de la partie adverse au moment de l’adoption des décisions attaquées puisque 

l’introduction de la demande de régularisation 9bis ainsi que les informations actualisées ont été 

communiquées antérieurement à l’adoption des décisions attaquées. Avant d’adopter lesdites décisions, 

il appartenait donc à la partie adverse, conformément à la jurisprudence de Votre Conseil, de procéder à 
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un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle avait 

connaissance, quod non ».  

 

2.1.2. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, nommée « De l’absence de toute prise en 

considération de cette vie privée et familiale par l’autorité administrative », les requérants soutiennent ce 

qui suit : « A la lecture des décisions attaquées, force est en effet de constater qu’elles ne contiennent 

pas la moindre considération relative à l’article 8 de la Convention européenne des droit de l’homme, 

que ce soit concernant [leur] vie privée et familiale ou que ce soit concernant l’intérêt supérieur des 

enfants, en violation de ladite disposition, de l’article 3 de la Convention des droits de l’enfant et de 

l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

L’article 7 alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980, auquel renvoie expressément l’article 52/3, §1er de 

la loi du 15 décembre 1980, et dont la partie adverse fait application dans les décisions attaquées, 

prévoit en effet également qu’un ordre de quitter le territoire ne peut être adopté en violation des 

dispositions de droit international pertinentes hiérarchiquement supérieures. Comme cela ressort de la 

jurisprudence de Votre Conseil, « le caractère irrégulier du séjour ne saurait ainsi suffire et lui seul à 

justifier la délivrance d'un ordre de quitter le territoire sans que d'autres facteurs, notamment liés à la 

violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 de la CEDH soient également pris en 

compte ». 

 

❖ Du défaut de mise en balance des intérêts en présence 

 

En vertu des principes découlant de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, la 

partie adverse était ainsi tenue de se livrer à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, afin 

de vérifier - par le biais d’une mise en balance des intérêts en présence - si elle est tenue à l'obligation 

positive de permettre le maintien et le développement de [leur] vie privée et familiale.  

 

Or, en l'espèce, il apparait clairement de la motivation de la décision litigieuse qu'en violation de l'article 

8 de la Convention européenne des droits de l’homme et de et de (sic) l'article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, l’autorité administrative est restée en défaut :  

 

- de prendre en compte l’existence de [leur] vie privée et familiale sur base des éléments de leur 

dossier administratif ;  

- de prendre en considération l’intérêt supérieur des enfants ;  

- de procéder à une quelconque mise en balance des intérêts en présence afin de déterminer 

l’existence ou non d’une obligation positive de permettre le maintien et le développement de [leur] 

vie privée et familiale en Belgique.  

 

A la lecture des décisions attaquées, l’autorité administrative ne tient effectivement aucunement compte 

du fait [qu’ils] vivent en Belgique depuis plus de cinq ans. Elle (sic) ne mentionne ni l’existence d'une 

quelconque vie privée et familiale […] en Belgique, ni la bonne intégration des enfants dans une école 

néerlandophone depuis cinq ans, ni les conséquences qu'une rupture brutale de leur scolarité et des 

relations sociales riches établies en Belgique pourraient avoir sur leur développement personnel, ni de 

la naissance d’un enfant – [L.A.M.] (par ailleurs non visé dans les décisions attaquées) - en Belgique en 

novembre 2020, ni de la moindre répercussion que pourraient avoir les décisions attaquées sur la vie 

privée et familiale de la famille dans son ensemble.  

 

A la lecture des décisions attaquées, aucune considération relative à l’article 8 de la CEDH n’est en effet 

mentionnée de sorte qu’elles ne permettent aucunement de vérifier qu'elles ont été précédées d'un 

examen effectif des circonstances concrètes de l'espèce dont l'autorité administrative avait pourtant 

connaissance. Il ne saurait en effet aucunement se déduire des dispositions légales applicables que 

l’adoption d'une décision d'irrecevabilité sur base de l'article 57/6, §3, al 1er de la loi du 15 décembre 

1980 permettrait à la partie adverse d'adopter de manière automatique, et sans vérification du respect 

des droits fondamentaux des personnes concernées tels que protégés par des dispositions de droit 

international hiérarchiquement supérieure (sic) comme l’article 8 de la CEDH, un ordre de quitter le 

territoire. En s’abstenant de procéder à une quelconque mise en balance des intérêts en présence alors 

qu’elle avait connaissance de [leur] vie privée et familiale en Belgique (dûment documentée dans le 

cadre de la demande de régularisation 9bis préalablement introduite), et en s’abstenant de prendre en 

compte l’intérêt supérieur des enfants, l’autorité administrative a violé l’article 8 de la CEDH, l'article 3 

de la Convention des droits de l’enfant et l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.  
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Soulignons enfin que la partie adverse ne pourrait valablement soutenir qu’un tel examen de la 

compatibilité de l'éloignement de la famille avec l’article 8 de la CEDH et l’intérêt supérieur des enfants 

aurait déjà été réalisé de manière effective dans le cadre de la décision d’irrecevabilité adoptée 

relativement à la demande de régularisation 9bis. II convient de constater que l’examen relatif à l'article 

8 de la CEDH réalisé par l’autorité administrative dans le cadre de la décision d'irrecevabilité 

susmentionnée parait tout à fait insuffisant eu égard aux exigences des dispositions précitées, en 

particulier relativement à la prise en compte de l’intérêt supérieur des enfants. Il est sur ce point renvoyé 

aux arguments développés dans le cadre du recours introduit à l’encontre de la décision d’irrecevabilité 

en date du 14 décembre 2020.  

 

❖ Du caractère disproportionné des décisions attaquées  

 

En outre, si la partie adverse avait procédé à la mise en balance des intérêts en présence à laquelle elle 

était tenue, quod non, elle serait parvenue au constat d'un rapport disproportionné entre le but visé 

([leur] éloignement) et la gravité de l’atteinte [à leurs] droits au respect de leur vie privée et familiale. 

 

[Leur] éloignement du territoire belge aurait en effet des conséquences tout à fait disproportionnées par 

rapport au but recherché par l’autorité [puisqu’ils] seraient privés de l’exercice de toute vie privée et 

familiale en Belgique alors qu’ils y séjournent depuis plus de cinq ans et y ont construit des relations 

riches et durables. Plus particulièrement, [leur] éloignement serait d’autant plus disproportionné qu’il 

convient en l’espèce de prendre en compte l'intérêt supérieur de trois enfants mineurs : [A.], [A.N.] et 

[L.A.M.]. On peut ainsi rappeler à cet égard que la jurisprudence de Votre Conseil est établie en ce sens 

que la question de savoir si l'intérêt supérieur des enfants concernés l’emporte sur l’intérêt général dans 

la mise en balance des intérêts en présence doit être examinée sur base de plusieurs facteurs, dont 

notamment leur âge, leur adaptabilité ainsi que la durée de leur séjour en Belgique et de leurs liens 

sociaux, culturels ou linguistiques avec la Belgique et leur pays d’origine. Cette jurisprudence est 

conforme à celle de la Cour européenne des droits de l’homme. 

 

Or, il convient de constater qu’en l’espèce, outre un nouveau-né de novembre 2020, les deux autres 

enfants sont âgés de six et onze ans. Ces derniers vivent en Belgique depuis déjà cinq ans de sorte 

qu’ils y ont déjà passé la majorité de leur vie. Ils y ont construit de nombreuses amitiés, que ce soit à 

l'école où ils s'épanouissent avec leurs camarades depuis leur arrivée en Belgique ou avec leurs amis 

rencontrés durant leurs activités extra-scolaires (comme au football, au sein du conseil des enfants de la 

commune ou dans le cadre de cours d'informatique). Il convient également de prendre en compte le fait 

que les enfants sont particulièrement bien intégrés et poursuivent leur scolarité en néerlandais. 

L’ensemble de ces éléments, et davantage encore, ont été portés à la connaissance de la partie 

adverse dans le cadre de la demande de régularisation 9bis et doivent donc figurer au dossier 

administratif.  

 

[Leur] éloignement du territoire belge aurait ainsi des conséquences tout à fait disproportionnées, non 

seulement pour les parents, bien intégrés et ayant développé des relations riches et durables, mais 

encore plus particulièrement pour les enfants, ceux-ci ayant passé la majorité de leur vie en Belgique et 

n’ayant que très peu - voir aucun - souvenir du Rwanda. Ils n’ont plus de lien avec ce pays qu'ils ont 

quitté il y a cinq ans (voire qu’ils n’ont jamais connu) alors qu'ils ont créé des relations riches et 

pérennes en Belgique où ils s’y épanouissent pleinement (comme en attestent les pièces annexées à la 

demande de régularisation 9bis). Un retour au Rwanda, et une rupture brutale avec toutes les relations 

riches qu'ils ont construites en Belgique, auraient ainsi des répercussions extrêmement préjudiciables 

pour leur développement personnel mais également pour leur développement scolaire puisque leur 

éducation s’effectue depuis cinq ans en néerlandais et qu’il serait (sic) ainsi contraint (sic) de devoir 

changer soudainement de langue pour la poursuite de leurs études, ce qui les placerait dans une 

position particulièrement inconfortable et risquerait de nuire gravement à leur apprentissage.  

 

Il ressort dès lors des éléments exposés ci-dessus qu’une mise en balance des intérêts en présence, si 

elle avait été effectuée par l’autorité - quod non -, aurait nécessairement conduit au constat d'un rapport 

disproportionné entre le but visé ([leur] éloignement) et la gravité de l'atteinte à leur vie privée et 

familiale en Belgique ainsi qu’à l’intérêt supérieur des enfants. 

 

L’autorité aurait ainsi dû conclure à l’existence dans son chef d’une obligation positive en vertu de 

l'article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, à savoir permettre le maintien et le 

développement de [leur] vie privée et familiale et, dès lors, ne pas procéder à leur éloignement du 

territoire. De sorte que, compte tenu des circonstances de l’espèce et au regard de l’article 8 de la 
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Convention européenne des droits de l’homme, les décisions litigieuses sont tout à fait 

disproportionnées, en violation également de ladite disposition ». 

 

Les requérants concluent en ces termes : « Pour l'ensemble des raisons qui précèdent, il y a ainsi lieu 

de constater que les décisions attaquées violent l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que 

l'article 8 de la CEDH et l'article 3 de la Convention des droits de l'enfant, dès lors qu’elles ont été 

adoptées sans prise en considération ni de [leur] vie privée et familiale ni de l’intérêt supérieur des 

enfants mineurs. 

 

Ce défaut de la partie adverse de statuer compte tenu de l’ensemble des circonstances pertinentes de 

la cause constitue, en outre, une violation de son devoir de minutie.  

 

De même, en ce que la motivation relative à la vie privée et familiale et à l’intérêt supérieur des enfants 

est totalement absente de la décision, il y a lieu de constater que l’acte attaqué viole les articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Enfin, il convient en 

tout état de cause de constater que la motivation de la décision attaquée, entièrement muette sur [leur] 

vie privée et familiale ainsi que sur l’intérêt supérieur des enfants, ne remplit pas les critères de 

complétude, précision, pertinence et adéquation requis par l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs et ne [leur] permet dès lors pas, i) de vérifier que la décision attaquée a bien été précédée 

d'un examen sérieux et impartial de l’ensemble des circonstances de l’espèce et, ii) de comprendre les 

raisons ayant conduit à l’adoption de la mesure, malgré la connaissance par l’autorité de leur vie privée 

et familiale ainsi que de l’intérêt supérieur des enfants.  

 

De sorte que le moyen unique sera déclaré fondé ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil relève que les décisions attaquées sont 

prises en exécution de l’article 52/3, § 1er, de la loi, qui dispose que : « Le ministre ou son délégué 

donne à l'étranger en séjour illégal dans le Royaume et qui a introduit une demande de protection 

internationale, l'ordre de quitter le territoire, justifié sur la base d'un des motifs prévus à l'article 7, alinéa 

1er, 1° à 12°, après que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a refusé la demande de 

protection internationale, l'a déclarée irrecevable ou a clôturé l'examen de la demande, et que le délai 

de recours visé à l'article 39/57 a expiré, ou si un tel recours a été introduit dans le délai prévu, après 

que le Conseil du contentieux des étrangers a rejeté le recours en application de l'article 39/2, § 1er, 1°. 

[…] ». 

Cette disposition permet par conséquent la délivrance d’un ordre de quitter le territoire à un demandeur 

d’asile qui s’est vu notifier une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus 

d’octroi du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que les actes querellés sont motivés, d’une part, par le fait que le 

Conseil de céans a refusé de reconnaître la qualité de réfugié et d’octroyer le statut de protection 

subsidiaire aux requérants, confirmant en cela le constat opéré par le Commissaire général aux réfugiés 

et aux apatrides, et, d’autre part, par le fait que les requérants se trouvent dans le cas prévu à l’article 7, 

alinéa 1er, 1°, de la loi, motifs qui ressortent clairement du dossier administratif et qui ne sont nullement 

contestés en termes de requête. En dehors de toute critique précise à cet égard, les actes litigieux sont 

en conséquence pris sur la base de constats qui entrent dans les prévisions légales et réglementaires 

applicables, qui sont conformes au dossier administratif, et dont l’appréciation n’est pas manifestement 

déraisonnable. 

 

En outre, le Conseil précise que les ordres de quitter le territoire sont pris sur la base de l’article 7, 

alinéa 1er, 1°, de la loi, lequel dispose que « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues 

dans un traité international, le ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni 

admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans 

un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé : 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents 

requis par l'article 2 ; […] ». Ladite disposition ne prévoit certes pas d’automaticité à la délivrance d’un 

ordre de quitter le territoire, mais accorde à la partie défenderesse le pouvoir d’apprécier s’il échet de 

délivrer une telle mesure d’éloignement, sans l’obliger pour autant de fournir les motifs de ses motifs. 
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S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi et de l’absence de prise en compte de la vie 

privée et familiale des requérants, le Conseil observe que l’argumentaire y développé par les requérants 

manque en fait dès lors qu’il ressort de deux notes de synthèse intitulées « Évaluation article 74/13 » du 

25 novembre 2020, présentes au dossier administratif, que leur situation a bien été examinée sous 

l’angle de cette disposition, la partie défenderesse y indiquant, sous le point « Vie familiale », les 

mentions suivantes : « lors de ses différentes interview auprès de l’Office des Etrangers, l’intéressé a 

déclaré être marié, son épouse se trouve en Belgique avec lui. L’intéressé a également déclaré ne pas 

avoir de famille en Belgique ni dans l’UE. Chaque membre de la famille fait l’objet d’un ordre de quitter 

le territoire afin de conserver le noyau familial restreint » et « lors de ses différentes interview auprès de 

l’Office des Etrangers, l’intéressée a déclaré être mariée, son époux se trouve en Belgique avec elle. 

L’intéressée a également déclaré avoir sa mère, 1 frère, 3 sœurs, 3 oncles et 5 tantes en Belgique et 

avoir les enfants de ses oncles et tantes dans l’UE sans apporter de détails. Chaque membre de la 

famille fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire afin de conserver le noyau familial restreint ». Le 

Conseil rappelle que l’article 74/13 de la loi n’impose aucune obligation de motivation mais uniquement 

de prise en compte « de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du 

ressortissant d'un pays tiers concerné ». 

 

S’agissant du grief élevé à l’encontre de la partie défenderesse qui n’aurait pas tenu compte de l’intérêt 

supérieur des enfants des requérants, le Conseil relève que l’analyse des pièces versées au dossier 

administratif révèle que dans les deux notes de synthèse du 25 novembre 2020, la partie défenderesse 

a indiqué, sous le point « Intérêt supérieur de l’enfant », la mention suivante : « lors de ses différentes 

interview auprès de l’Office des Etrangers, l’intéressé a déclaré avoir 2 enfants mineurs en Belgique. 

[…] L’intérêt supérieur des enfants est de rester avec leurs parents », de sorte que ledit grief manque en 

fait. Par ailleurs, en ce qui concerne la naissance du troisième enfant des requérants, [L.M.A.], en 

novembre 2020, le Conseil constate que cet élément est invoqué pour la première fois en termes de 

requête. Il ne peut dès lors être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte 

d’éléments dont elle n’a pas été informée en temps utiles. Le Conseil rappelle en effet « que la légalité 

d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où 

elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également: C.E., arrêt 

n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 

septembre 1999). 

Quant à l’article 3 de la CIDE, le Conseil rappelle qu’il n’a pas de caractère directement applicable et n’a 

dès lors pas l’aptitude à conférer par lui-même des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient 

se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure 

interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'il ne peut être directement invoqué devant les 

juridictions nationales, cette disposition ne créant d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., 

n°58.032, 7 févr. 1996 ; CE. n° 60.097, 11 juin 1996 ; CE. n° 61.990, 26 sept. 1996 ; CE. n°65.754, 1er 

avril 1997). 

 

In fine, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil observe qu’il n’est pas 

contesté que la décision attaquée ne met pas fin à un séjour acquis mais intervient dans le cadre d’une 

première admission. Il n’y a dès lors, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale 

des requérants et il n’y a pas lieu de procéder, contrairement à ce qui est soutenu, à un examen sur la 

base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. 

Il convient cependant d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale des 

requérants. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de 

la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une 

vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à 

mener une vie familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas lieu de conclure 

à une violation de l’article 8 de la CEDH. 

Or, en l’occurrence, il appert que les requérants n’invoquent, en termes de recours, aucun obstacle 

sérieux à la poursuite de la vie familiale ailleurs que sur le territoire belge. Partant, la violation alléguée 

de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

En outre, le Conseil relève, à la lecture du dossier administratif, que la partie défenderesse s’est 

prononcée sur tous les éléments contenus dans la demande d’autorisation de séjour du 27 novembre 

2019 introduite par les requérants sur la base de l’article 9bis de la loi, dans une décision prise le 18 juin 

2020, en ce compris les éléments relatifs à l’intérêt supérieur de leurs enfants et à leur vie privée et 

familiale. Qui plus est, les requérants ont introduit un recours à l’encontre de cette décision devant le 

Conseil de céans qui l’a rejeté par un arrêt n° 254 189 du 7 mai 2021. Partant, les requérants n’ont plus 

intérêt à ces aspects du moyen. 
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4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des requérants. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 372 euros, sont mis à la charge des requérants. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mai deux mille vingt et un par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 


